
4 août 2020  

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

Madame, Monsieur,

Charlotte Blandiot-Faride
Maire de Mitry-Mory

LETTRE DU MAIRE

Par la présente, je tiens à vous informer de l'arrêté concernant le 
réaménagement et la suppression temporaire de 6 places de 
stationnement rue Paul Vaillant-Couturier du 3 au 17 août 2020 inclus, 
dates prévues des travaux sur la RD 84, dans le cadre du projet du CDG 
Express.
 
Cette mesure fait suite aux difficultés de circulation observées dans le 
Bourg et à la mise en place de feux tricolores à l'entrée de la ville. 

Les problèmes de circulation étant exacerbés aux heures de pointe dans 
cette rue, la Municipalité se voit en effet dans l'obligation de pallier à la 
mauvaise organisation des travaux du chantier du CDG Express. 

Le réaménagement et la disparition temporaire des places visent ainsi à 
fluidifier le trafic dans la rue. 

Parallèlement, une série de mesures a été prise pour remédier aux passages 
intempestifs des poids lourds traversant le Bourg afin de contourner les 
travaux sur la RD84. 

Restant à votre disposition, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, mes 
sincères salutations. 


